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E X T R A I T 
du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

séance du 25 juin 2019 

 
NOMBRE DE MEMBRES 

Afférents au 
Conseil 

Municipal 

 
en exercice 

qui ont pris 
part à la 

Délibération 

 
45 

 

 
45 

 

 
42 

 
OBJET : 2019 – 132 EQUIPEMENTS PUBLICS 

RESTAURATION ET REVALORISATION DE L’ANCIEN PALAIS EPISCOPAL DE 
GRASSE - ENGAGEMENT D’UN FINANCEMENT PARTICIPATIF 

 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 18 juin 2019, s’est réuni le mardi 25 juin 
2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 18 juin 2019, s’est réuni le mardi 25 juin 
2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, Dominique 
BOURRET, Cyril DAUPHOUD, Nicole NUTINI, Anne-Marie DUVAL, Pascal PELLEGRINO, Ali AMRANE, Jean-Marc 
GARNIER, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge PERCHERON, 
Mélanie ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne BUSTAMENTE, Mahamadou 
SIRIBIE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Imen CHERIF, Paul EUZIERE, Mekia Noura ADDAD, Magali 
CONESA, Ludovic BROSSY, Damien VOARINO, Myriam LAZREUG, Stéphane CASSARINI, Mireille BANCEL, 
Brigitte VIDAL. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE  
(Prend part aux délibérations N°75 à N°84, N°97 à N°124 et N°126 à 135) 

• Madame Myriam LAZREUG  
(Prend part aux délibérations N°75 à N°98 et N°132 à 135) 

•  Madame Mireille BANCEL 
(Prend part aux délibérations N°75 à N°122) 
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ABSENTS EXCUSES : 
 

• Madame Catherine BUTTY 

• Madame Valérie DAVID 

• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE 

• Monsieur Guillaume MELOT 

• Monsieur Charles FERRERO 

• Madame Frédérique CATTAERT 

• Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 

• Madame Corinne SANJUAN 

• Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
 
ABSENTS EXCUSES SANS PROCURATION : 
 

• Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 
/ 
 

PROCURATION : 
 

• Madame Catherine BUTTY à Madame Aline BOURDAIRE 

• Madame Valérie DAVID à Monsieur Gilles RONDONI 

• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE à Monsieur Philippe BONELLI 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE à Madame Claude MASCARELLI 

• Monsieur Guillaume MELOT à Monsieur Mahamadou SIRIBIE 

• Madame Charles FERRERO à Madame Mélanie ZARRILLO 

• Madame Frédérique CATTAERT à Madame Magali CONESA 

• Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL à Monsieur Paul EUZIERE 

• Madame Myriam LAZREUG à Monsieur Stéphane CASSARINI 

• Madame Corinne SANJUAN à Madame Mireille BANCEL 

• Monsieur Jean-Paul CAMERANO  à Madame Brigitte VIDAL 
 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 26 mars 2019, 
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture des 
décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 2014 
en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Questions retirées à l’ordre du jour : 
 

/ 
 
Questions diverses : 
 

/ 
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VILLE DE GRASSE         2019 - 132 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 25 JUIN 2019 
 
EQUIPEMENTS PUBLICS 
RESTAURATION ET REVALORISATION DE L’ANCIEN PALAIS EPISCOPAL DE GRASSE - ENGAGEMENT 
D’UN FINANCEMENT PARTICIPATIF 
 

 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
Le présent rapport a pour but d’autoriser Monsieur le Maire à solliciter un financement participatif pour les travaux 
de restauration du vestibule, du grand escalier et de la salle basse sous-chapelle de l’ancien palais épiscopal de 
Grasse. Un Contrat de mandat serait confié à la société DARTAGNANS pour mettre en œuvre cette collecte de 
fonds. 
 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
DGST / Service Etudes et 

Modernisation 
 

 
Budget Principal - Investissements 

Recette 

 
5 000,00 € 

 
 
Monsieur LAPORTE expose : 
 
Considérant que le Conseil municipal du 28 juin 2018 a approuvé le lancement d’un nouveau projet global de 
restauration et de revalorisation de l’ancien Palais épiscopal, 
 
Considérant que cette opération poursuit les objectifs globaux suivants : 

� la restauration et revalorisation d’un monument historique majeur de la Ville, 
� l’aménagement de nouvelles fonctions valorisantes en lien avec l’édifice dont principalement un Centre 

d'Interprétation de l'Architecture et du Patrimoine, 
� la réouverture du monument au public (grassois et touristes), 
� la mise aux normes en vigueur (accessibilité et sécurité-incendie), 

 
Considérant qu’à la suite de la remise du diagnostic global de l’ensemble du monument, le phasage opérationnel 
retenu à ce jour se décline de la manière suivante : 

� Restauration du vestibule, du grand escalier et de la salle basse sous-chapelle, 
� Restauration du clos et couvert puis aménagements intérieurs de l’Aile Est du Palais, 
� Restauration du clos et couvert puis aménagements intérieurs de l’Aile Ouest (dont le CIAP) du Palais, 
� Restauration de la Tour de l’Evêque. 

 
Considérant que les travaux relatifs à la restauration du vestibule, du grand escalier et de la salle basse sous-chapelle 
de l’ancien palais épiscopal de Grasse devraient démarrer en septembre/octobre de cette année, 
 
Considérant la baisse des dotations de l’Etat pour les collectivités, imposant de fait aux Communes de trouver de 
nouvelles sources de financement, 
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Considérant le décret n° 2015-1670 du 16 décembre 2015, qui porte sur les dispositions relatives aux mandats 
confiés par les collectivités territoriales et leurs établissements publics, qui a ouvert l’accès direct au financement 
participatif pour ces dernières. 
 
Il est proposé d’expérimenter à un Contrat de mandat avec la société DARTAGNANS pour mettre en œuvre une 
collecte de fonds participatifs. 
 
Ce Contrat de mandat permettra à cette société d’exercer les missions suivantes : 

- La mise à disposition de la plateforme de financement participatif dartagnans.fr pour son projet de 
rénovation du hall, du grand escalier et de la salle basse sous chapelle de l’ancien Palais Episcopal de Grasse 
classé au titre des monuments historiques. 

- La Ville de Grasse sera accompagnée dans la mise en place de la stratégie pour réussir sa collecte 
de fonds ; 

- La recherche de mécènes prêts à participer et contribuer au financement du projet, tel que décrit en 
préambule. 

 
Enfin, il est à noter que le comptable public, consulté sur ce projet de financement participatif, n’a émis aucune 
observation particulière. 
 
La commission optimisation et performance des moyens et ressources ayant été saisie de ce dossier dans sa séance 
du 5 juin 2019, 
 
La commission équipement et aménagement du cadre de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 5 
juin 2019, 
 
Je vous demande de bien vouloir :  

• APPROUVER le principe du recours au financement participatif pour la réalisation des travaux de 
restauration du vestibule, du grand escalier et de la salle basse sous-chapelle de l’ancien palais 
épiscopal de Grasse, 

• APPROUVER le Contrat de mandat, joint en annexe, passé avec la société DARTAGNANS, 

• AUTORISER Monsieur le Maire à signer pour le compte de la Ville ledit Contrat ainsi que les éventuels 
avenants à venir dans la mesure où ces derniers ne seront pas de nature à dénaturer les conventions 
initiales, ainsi que toute pièce, de nature administrative, technique et/ou financière, nécessaire à 
l'exécution à la présente délibération. 

 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 


